COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS

Tél. : 02 31 68 82 63

Fax : 02 31 67 95 15

COMMUNIQUÉ

=============  

Le conseil municipal se réunira à la Mairie de Saint-Sever, le
J E U D I      0 6   M A R S    2 0 0 8  

à   20 heures 30 minutes

Ordre du Jour :

1. -  Approbation des comptes administratifs de  l’exercice 2007 ;

2. - Orientations à prendre concernant le fonctionnement de la cantine municipale suite à un rapport d’inspection ;

3. -    Fonctionnement de la piscine pour la prochaine saison estivale ;

4. -    Modification de la liste des emplois communaux ;

5. -  Questions diverses.



Saint-Sever-Calvados, le 28 février 2008.   







Le Maire  :

                                                      Claude Leménorel

